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DEVIS AUTOMOBILE
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ZÉPHIR GO

Valable du 31-01-2023 au 02-03-2023

ASSURÉE

Titre : Madame
Nom : TUR Prénom : CARINE
Adresse :   
Code postal : 33640 Ville : ARBANATS
Date de naissance : 26/01/1974

VÉHICULE

Marque : AUDI Date de 1ère mise en circulation : 27-11-2009
Modèle : A6 III Date d'acquisition : 04-09-2014
Version : AVANT 2.0 TDIE 136 AMBITION LUXE Lieu de garage : 33640 ARBANATS (3)
Type mines : 5P-07CV Immatriculation : AG-124-CQ
Puissance : 7 CV Remorque/caravane : moins de 750 kg
Groupe - classe : 33 Q

CONDUCTEUR PRINCIPAL

Nom - prénom : TUR CARINE Usage : Salarié : Privé|Trajet
Date de naissance : 26-01-1974 Sinistre(s) sur 24 mois :

1 matériel non responsable le 21/04/2022
0 vol et incendie
0 bris de glace

Permis valide obtenu le : 16-09-1994
Situation matrimoniale : divorcé(e)
Sexe : féminin
Coefficient bonus/malus :  0.50 depuis 3 ans et plus

PRIMES

Prime Mensuelle TTC (Prélèvement automatique obligatoire)

66 €uros 
Prime Semestrielle TTC

393 €uros 
Prime Annuelle TTC

756 €uros 

Le montant de la première prime au comptant sera de :

Prime Mensuelle TTC (Prélèvement automatique obligatoire)

72 €uros *
Prime Semestrielle TTC

399 €uros *
Prime Annuelle TTC

762 €uros *

* La première prime au comptant comprend :
   - La contribution attentat de 5,90 €.

Siège social Groupe Zéphir - Rue du Président Wilson - CS 10137 - 44144 CHÂTEAUBRIANT Cedex - www.groupe-zephir.fr
SA de courtage d'assurances au capital de 6 000 000 € - RCS B 350 460 754 Nantes - N° ORIAS : 07 004 801 - Site web : www.orias.fr

Groupe Zéphir exerce comme courtier en assurances conformément aux dispositions de l’article L 521-2-II 1) b du Code des assurances.
En cas de réclamation, veuillez vous adresser au Siège social.
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GARANTIES - FORMULE TOUS RISQUES FRANCHISE

Responsabilité Civile ¹
Responsabilité Civile remorque caravane 
Défense pénale et recours suite accident ²
Vol 500 €
Attentats et actes de terrorisme 500 €
Incendie 500 €
Bris de glaces 0 €
Catastrophes Naturelles franchise légale
Catastrophes technologiques
Dommages tous accidents 500 €
Garantie protection du conducteur engagement maximum 100000 € avec franchise relative AIPP de 10%

¹ RC matérielle limitée à 100 000 000 € - RC corporelle illimitée
² Défense pénale et recours suite à accident (plafond d'intervention 5000 €)

OPTIONS DE GARANTIES

Rachat franchise Assistance en cas de panne (0 km)
Véhicule de remplacement

- La mise à disposition d’un véhicule de remplacement de catégorie B pour les véhicules de tourisme, ou d’un volume utile inférieur ou égal à
4m3 pour les véhicules utilitaires, dans la limite de 3 jours en cas d accident, vol ou incendie si les réparations nécessitent plus d’un jour
d’immobilisation.
- Le remorquage organisé par MONDIAL ASSISTANCE France est obligatoire pour bénéficier de cette prestation (sauf en cas de vol,
incendie).
- La mise à disposition du véhicule de remplacement prend fin nécessairement dès que la réparation du véhicule est achevée.

Rachat franchise bris de glace

CLAUSES APPLICABLES

VOUS DÉCLAREZ :
- avoir été garanti personnellement au cours des 24 derniers mois sans interruption avec 0 sinistre responsable et 1 sinistre non responsable (dont
0 bris de glaces)
- ne pas avoir au cours des 5 dernières années fait l’objet de sanctions pénales ou administratives non amnistiées, ni de résiliation ou nullité
appliquées par un précédent assureur prévue au contrat.

PRET DE VEHICULE - Franchise de 600 €
Il est précisé qu'une franchise de 600 €, cumulable à celle pouvant exister par ailleurs au contrat s'appliquera si au moment du sinistre le véhicule
est conduit par une personne autre que le souscripteur et les conducteurs désignés aux présentes Dispositions Particulières.
Cette franchise sera doublée si le conducteur est titulaire d'un permis de moins de 3 ans.
L'existence de cette franchise ne fait pas obstacle aux sanctions prévues en cas de fausse déclaration sur la conduite habituelle du véhicule.

N° ORIAS : 07 004 801 - Site web : www.orias.fr - Entreprise soumise au contrôle de l’ACPR, 4 Place de Budapest CS 92459 75 436 PARIS CEDEX 09

Assureur SERENIS ASSURANCES pour la présente étude et proposition d'assurance automobile
"Les opérations d'assurance sont exonérées de TVA en vertu de l'article 261 C 2° du Code Général des impôts."

Vous reconnaissez avoir reçu, pris connaissance et accepté préalablement à la conclusion du contrat et en temps utile pour vous permettre de
prendre une décision éclairée, les éléments suivants :

- Le document d’information sur le produit d’assurance Zéphir Go ref IPID GO/1220
- Le présent devis
- Ainsi que, à titre de projet de contrat, les documents le composant, dont vous acceptez le contenu sans restriction ni réserve :

- Les Dispositions Générales réf ZGO/CG/0519

En cas d'informations erronées, veuillez nous le signaler, nous vous ferons parvenir un nouveau devis rectifié.

Le contrat sera établi sur les bases de vos déclarations. Les conséquences qui pourraient résulter d'une omission ou d'une
fausse déclaration sont celles prévues par le Code des Assurances (Art L.113-8 et L.113-9).

Avec nos remerciements pour nous avoir interrogés, et espérant que cette proposition retiendra votre agrément.
Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments distingués.
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